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FORMULAIRE : RESPECT DE LA CONFIDENTIALITÉ

ET PRINCIPES DÉONTOLOGIQUES 
NOM :




DÉNOMINATION SOCIALE : 


ADRESSE DU SIÈGE :


FORME JURIDIQUE :




REPRESENTÉ PAR :


EN QUALITÉ DE :
1. Confidentialité et discrétion :  le prestataire est soumis à une obligation stricte de confidentialité concernant toutes informations ou propos recueillis dans le cadre de l’achat de prestation.
2. Neutralité et impartialité : le prestataire s’engage à intervenir avec neutralité, objectivité et impartialité, sans que ses travaux ne soient influencés par des intérêts extérieurs. 

3. Absence de conflit d’intérêts : le prestataire déclare ne se trouver dans aucune situation de conflit d’intérêts et s’engage à signaler immédiatement toute situation susceptible d’en constituer un.

4. Obligation de réserve : le prestataire est tenu à une obligation de réserve et s’interdit toute communication publique relative à la prestation sans accord préalable du GIP DSU.
5. Propriété intellectuelle : les résultats, études, analyses, rapports, documents, données, supports, livrables et plus généralement toutes productions intellectuelles réalisées par le prestataire dans le cadre du présent achat de prestation sont cédés au GIP DSU de manière exclusive, intégrale et définitive.
Le GIP DSU acquiert, dès leur création, l’ensemble des droits patrimoniaux afférents à ces productions, pour tous usages, sur tout support et pour la durée légale de protection.
Le prestataire reconnaît ne conserver aucun droit de propriété intellectuelle sur les livrables de la prestation et s’interdit toute réutilisation, reproduction, communication ou exploitation, sauf autorisation écrite préalable et expresse du GIP DSU.

6. Intégrité et éthique :  le prestataire s’engage à respecter les principes d’éthique, de probité et de loyauté 

7. Protection des données (RGPD si applicable) : si des données personnelles sont manipulées elles doivent l’être dans le cadre de la RGPD et supprimées ou restituées en fin de prestation.
8. Respect des lois et règlementations :  le prestataire s’engage à respecter l’ensemble des dispositions légales et réglementaires applicables, notamment celles relatives à la propriété intellectuelle, à la confidentialité et à la protection des données. 

LE GIP DSU NE SAURAIT ÊTRE TENU RESPONSABLE DE TOUT MANQUEMENT DE LA PART DU PRESTATAIRE 

Date :


Signature + Cachet
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